
        Angoulême, le 09/09/2020,

SYNDICAT DES ENSEIGNANTS – UNSA
Section de la Charente

Le secrétaire départemental
du Syndicat des Enseignants – UNSA

à

Madame La Directrice Académique
Directrice  des Services Départementaux
de l’Education Nationale de la Charente 

Objet : Participation des écoles à des manifestations collectives. Gel hydroalcoolique. 

Madame La Directrice Académique,

Nous  tenons  à  porter  à  votre  connaissance  l'inquiétude  qu'éprouvent  un certain  nombres   de  collègues  directrices  et 
directeurs.

En effet, des manifestations réunissant des groupes d'élèves d'écoles différentes  sont prévues comme chaque année. 
(écoles au cinéma, USEP, festivals organisés par les CDS...)

Aussi, d'une circonscription à l'autre, les consignes et les recommandations sont différentes. D'un IEN considérant que ce 
n'est pas raisonnable à celui qui considère que le protocole le permet, la marge de manœuvre est considérable.

Pourtant, si le protocole donne de la souplesse, il recommande de limiter les brassages ce qui prend tout son sens à l'heure 
où naissent en Charente, quelques foyers épidémiques en nombre significatif.

Les directeurs et directrices sont donc entre deux feux, ils se voient obligés de prendre des décisions qui pourraient avoir  
des conséquences importantes, de justifier leur décision alors même que l'école voisine pourra avoir fait le choix contraire.

Nous vous demandons donc de clarifier la position de l'institution sur ce point, et la communication qui en sera faite afin que 
les directeurs et directrices ne se retrouvent pas une fois de plus sous le feu des critiques et des interrogations.

Par ailleurs, nous constatons que du  gel hydroalcoolique n'est pas fourni partout pour permettre la désinfection des  mains 
des visiteurs  invités  à pénétrer dans les  locaux. C'est  pourtant  le  cas dans un très grand nombre de lieux ouverts  au public  
actuellement. Les écoles de la république  ne peuvent  s'y soustraire. 

Ne doutant pas de l’attention que vous porterez à nos remarques et demandes et dans l’attente d’une réponse 
rapide, je  vous prie de recevoir, Madame La Directrice Académique, mes très sincères  salutations.

Richard GAZAUD
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